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Résolution 
d’accréditation 

 

 

 

La 35e Conférence internationale des commissaires à la protection des données et de la vie 
privée a décidé d’accréditer les autorités suivantes :   

1. Membres  
1. République de Maurice : Bureau de la protection des données de la 

République de Maurice 
2. Kosovo : Agjencia Shtetërore për Mbrojtjen e të Dhënave Personale (AMDP) 

(Agence nationale de protection des données personnelles) 
3. Buenos Aires (Argentine) : Bureau de l’ombudsman de la Ville de 

Buenos Aires 
2. Observateurs  

1. Corée du Sud : Agence nationale de la sécurité de l’information (NIA) 
2. Russie : Service fédéral de supervision des télécommunications, de la 

technologie de l’information et des communications de masse 
(ROSKOMNADZOR) 

3. Canada : Direction de la sécurité industrielle canadienne et internationale  
4. Singapour : Commission de protection des données personnelles de la 

République de Singapour  
5. Brême (Allemagne) : Die Landesbeauftragte für Datenschutz und 

Informationsfreiheit (Commissariat d’État à la protection des données et à 
l’accès à l’information)  

6. Équateur : Dirección Nacional de Registro de Datos Públicos (DINARDAP) 
(Direction nationale du registre de renseignements publics) 

7. Équateur : Superintendencia de Telecomunicaciones (SUPERTEL) (Bureau 
du directeur des télécommunications)  

La Conférence a aussi décidé de révoquer le statut de membre de l’Autorité de contrôle 
commune Schengen (JSA Schengen) de l’Union européenne, car cet organisme a cessé 
d’exister en avril 2013.   

Varsovie, le 23 septembre 2013  

 


